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EDITORIAL DE CLAUDE KRIEGUERSOMMAIRE

Premier numéro d’une nouvelle année pour le Trait d’Union !  
Pour ce 91e numéro, nous vous proposons une thématique qui 
nous concerne tous et qui est effective depuis le 1er janvier 2017 : 
la fusion de notre Communauté de Communes avec celle du Pays 
de France. Un dossier complet reviendra de manière synthétique 
sur les rouages de cette opération et les changements concrets 
qui seront apportés au quotidien des Asniérois et Asniéroises. Au 
registre des nouveautés, nous avons le plaisir de vous présenter 

la rubrique « Chez nos Voisins » qui traitera 
d’un événement ou d’un sujet de l’une 

des communes de notre nouvelle Com-
munauté de Communes. La rédaction 
vous souhaite une bonne lecture et une 

très belle année 2017.

Infos mairie /  Le courrier des lecteurs / Carnet de chantier / 
Racines d’avenir : une rue, une histoire / Les 2 événements mar-
quants : la pose de la première pierre du quartier de la Manufac-
ture et l’inauguration du City Stade de Baillon.

Projets 2017 / Nouveau restaurant scolaire / Rétrocession de routes des 
Tilleuls / Rénovation du mobilier urbain dédié aux jeunes / Travaux du 
SIECCAO et de la commune / Réalisations de l’année / Travaux au rond-
point RD922-RD909 / Déplacement des bornes du ponceau de Royau-
mont / Eclairage public aux Tilleuls / Rénovation du petit patrimoine.

Fête d’Halloween de Risettes & Galipettes / La Fête de la 
Pomme d’Autour du Verger / Soirée «Yéyé» du Comité des 
Fêtes / Un enfant, un arbre 2016 / Sortie Théâtre du Club 
Senior.

Asnières & Vous (P.4-7) 

Travaux (P.18-19) 

L’AcTU des Assos’ (P.8-9)

La poursuite de la décentralisation / Qu’est-ce qu’une Com-
munauté de Communes ? / Point de départ de la fusion des 
CC : la loi NOTRe / Point sur les compétences / Une nouvelle 
carte pour un nouveau territoire / Où ? Quand ? Comment ?

Arrivée d’Erick LAMY / Agir sur la baisse de la TEOM / SIEC-
CAO : du nouveau personnel au syndicat de l’eau / Résultat du 
concours des Maisons Illuminées / Nettoyage du déversoir / 
Les dernières news de notre ex-Communauté de Communes.

En bref / Oui, vous y étiez ! / Chez nos voisins à 
Chaumontel.

Le dossier : La Fusion des Communautés de Communes (P.14-17)

L’AcTU des commissions (P.20-21)

Germaine Ledemé
germaine.ledeme@ville-asnieres-sur-oise.fr

Elodie Dijoux
elodie.dijoux@ville-asnieres-sur-oise.fr

Jacques Letellier
jacques.letellier@ville-asnieres-sur-oise.fr

Un engagement citoyen à tout âge / Les JSP «un vivier à 
futurs pompiers» / Formations aux gestes qui sauvent / 
Intégrez les sapeurs-pompiers volontaires / Les défibrilla-
teurs / Le don du sang / Nouveau dispositif Vigipirate.

Démarches citoyennes (P.10-11)

Agenda d’hiver (P.22-23)

Le billet de la Rédaction
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EDITORIAL DE CLAUDE KRIEGUER
Maire d'Asnières-sur-Oise

Madame, Monsieur,

J’espère que vous avez passé de belles et bonnes fêtes de 
fin d’année 2016 et avez glissé en douceur dans la nouvelle 
année 2017. J’espère et forme les vœux que cette nouvelle 
année vous apportera santé et bonheur pour vous même et 
tous ceux qui vous sont chers. 

Au moment où vous recevrez ce nouveau Trait d’Union, la fusion 
des communautés de Communes Carnelle Pays de France et 
celle de Pays de France aura été arrêtée par le Préfet du Val 
d’Oise. Le nouvel exécutif chargé du projet issu de la fusion ne 
sera opérationnel qu’après le Conseil Communautaire constitu-
tif qui se tiendra le 25 janvier 2017 à Royaumont. Il sera chargé 
d’élire un Président, les Vice-Présidents et de créer les commis-
sions en charge d’instruire et de préparer les dossiers qui seront 
soumis au nouveau Conseil Communautaire. Dans l’intervalle, 
les élus et personnels poursuivent bien entendu leurs travaux 
en cours et engagés, jusqu’à la mise en place de la nouvelle 
gouvernance. J’aurai sans aucun doute l’occasion de revenir sur 
ce sujet dans nos prochaines éditions pour vous expliquer les 
changements qui seront intervenus notamment sur le nombre 
de Conseillers Communautaires des Communes que vous avez 
élus lors de l’élection générale de 2014. 

Arrivés à la moitié de la mandature que vous nous avez 
confiée en 2014, il me paraît utile à ce stade de vous informer 
de l’état d’avancement et de réalisation du programme pour 
lequel une majorité d’entre-vous nous a élus. Sur les 105 pro-
positions de notre programme, l’indicateur de suivi  fait ressortir 
que 70% sont réalisées, 14% sont en cours de réalisation et 16% 
restent à faire. 

A cela il faut bien sûr ajouter les dossiers des affaires courantes 
qui ne manquent pas, ainsi que la réalisation des très nombreux 
dossiers et opérations imprévus qui contribuent encore à mieux 
Faire pour Bien Vivre. Soyez assurés que nous poursuivrons en 
2017 la réalisation du projet pour lequel vous nous avez élus 
en 2014.

Vous assurant de tout mon engagement et de mon dévoue-
ment pour y parvenir.

Encore bonne et heureuse année 2017.

Claude Krieguer, 
Votre Maire
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Les travaux avancent correctement et aucun incident 

particulier n’est à signaler. Les chantiers continueront 

durant la période des fêtes en effectif réduit pour 

l’équipe s’occupant du collectif et en effectif complet 

pour les maisons individuelles.

Concernant le collectif, la construction du bâtiment 

A (celui dans lequel est prévu le commerce au rez-de-

chaussée) respecte le planning tandis que le B devrait 

démarrer entre le 15 et le 30 janvier.

S’agissant des maisons individuelles, une quinzaine ont 

déjà été commencées : dalles basses, réseaux sous dalles 

et soubassement.

Retrouvez également toutes les informations sur 

les avancées des opérations sur :

www.ville-asnieres-sur-oise.fr

Calendrier :

Gros oeuvre : jusqu’en mai 2017

NAISSANCES
21/10/2016 - Maël Dutilleul
01/11/2016 - Lilia Kone
08/11/2016 - Coline Peres
16/11/2016 - Lucas Pinard
17/11/2016 - Emilie Boulay
18/11/2016 - Pauline Rameaux
12/12/2016 - Erwann Le Mouël
13/12/2016 - Lyana Hebert

DéCèS
19/10/2016 - Christian Poitevin
30/10/2016 - Isabella Hoisl
11/11/2016 - Alain Pillon
15/11/2016 - Claude Perette
08/12/2016 - Rachel Vansteelant
08/12/2016 - Marcelle Marcheix
21/12/2016 - André Anocq

Etat civil

Directeur de la publication : Claude Krieguer
Rédacteur en chef : Philippe Marcot
Rédacteur en chef adjoint : Julien Hascoët
Graphisme et mise en page : Julien Hascoët
Ont contribué à ce numéro : Clara et Clotilde, Emma Bon-
netain, Arnaud Blondiau, Franck Pautonnier, Jacques Letellier, 
Erick Lamy, Claude Krieguer, Philippe Marcot, Julien Cahuzac, 
Paule Lamotte, Alain Brochard, Audrey Claisen-Barthelemy, 
Elodie Dijoux, Paulo Sobral, Anne-Marie Richaume, Ger-
maine Ledemé, Anne Gibert, les associations : Risettes & 
Galipettes, Autour du Verger, le Comité des Fêtes, la SAB 
et le Club Senior.
Photos : Julien Hascoët, phototèque Mairie, photothèque 
Communauté de Communes Carnelles Pays de France et 
Communauté de Communes du Pays de France, Philippe 
Marcot, Claude Krieguer, Paulo Sobral, Julien Cahuzac, la 
ville de Chaumontel, les associations : Risettes & Galipettes, 
Autour du Verger, le Club Senior.
Toutes les illustrations et photos sont soumises à autorisation 
de reproduction. - Edition : Mairie d’Asnières-sur-Oise, 20 
rue d’Aval Eau, 95270 Asnières-sur-Oise - Tirage : 1350 
exemplaires. - Impression : Imprimerie COMALTIS, Village 
Morantin, Chemin de Coye, 95270 Chaumontel - SIRET : 
81827918400019

MAIRIE D'ASNIERES-SUR-OISE
20 rue d’Aval Eau

95270 Asnières-sur-Oise
Tél. : 01 30 35 41 41
 Fax : 01 30 35 45 41

www.ville-asnieres-sur-oise.fr
/villeasnieressuroise

/ville_aso

Horaires d’ouverture :
Lundi : 8h30 - 12h

Mardi : 16h30 - 19h
Mercredi : 8h30 - 12h

Jeudi : Fermeture au public
Vendredi : 8h30 - 12h
Samedi : 8h30 - 12h
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Le courrier des lecteurs

Carnets de chantier 
«La Manufacture» Comme nous vous l’avi-

ons fait dans le précé-
dent Trait d’Union, 
nous vous proposons 
un compte-rendu de 
l’avancée des tra-
vaux du quartier de 
la Manufacture.

Envoyez-nous vos remarques et nous y répondrons dans un prochain numéro du Trait d’Union.

Nous avons effectivement 
constaté qu’il était parfois diffi-
cile de se croiser en montant ou 
descendant la rue de Gouvieux. 
De nombreuses voitures étant 

garées le long du trottoir, il est parfois nécessaire d’effectuer plusieurs dizaines de 
mètres sur la voie inverse pour que les véhicules montant se remettent convenable-
ment du bon côté. Afin de faciliter la circulation, nous remercions par avance les 
habitants de la rue de Gouvieux de bien vouloir, dans la mesure du possible, rentrer 
leurs voitures dans leurs garages ou leurs allées. Il est à noter qu’un 
plan de stationnement pour cette rue est également à l’étude. 
Nous vous rappelons néanmoins que la route est faite pour 
circuler et non pour stationner. En effet, le code de la route 
dispose que lorsqu’un obstacle est sur la chaussée et que 
vous devez emprunter la voie inverse de circulation, vous 
devez laisser la priorité aux véhicules venant de face, que la 
route soit en pente ou non.

Trop de voitures sont garées le long de la rue de Gou-
vieux et il est presque impossible de ne pas se retrouver 
nez à nez avec une véhicule qui descend la rue, que 
pouvez-vous faire ?
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ASNIERES & VOUS

Racines D'AVENIR

La rue Santiago Soulas
Pour ce premier numéro de l’année 2017, la rédaction du Trait d’Union 
vous propose de vous emmener dans l’histoire du hameau de Baillon 
et de découvrir qui se cache derrière le nom de la rue Santiago Soulas.

Traversant Baillon du nord au sud, la rue Santiago Soulas 
sert géographiquement de séparation entre le hameau et 
son château. Il est à noter que ce magnifique édifice ayant 
appartenu à Napoléon Ier en 1803 est l’une des raisons pour 
lesquelles sa rue adjacente est à consonance hispanique. 

Santiago Soulas était un ambassadeur argentin et ancien 
propriétaire du château de Baillon dans le début du XXe 
siècle. Il fit notamment construire les écuries dans les années 
1920 ainsi que les serres du château. C’est également lui 
qui fit aménager dans le parc du château des jardins dits 
« à la française » par le célèbre Achille Duchêne. Ce même 
Achille Duchêne dessina plus de 6000 jardins à travers tout 

le pays. Surnommé « le prince des jardins » par Ernest de 
Ganay, il est aussi celui qui fit, en 1912, le jardin du cloître de 
l’Abbaye de Royaumont pour la famille Goüin, propriétaires 
de l’époque.

C’est au cours du XXe siècle que le conseil municipal et le 
maire de l’époque décidèrent de baptiser cette rue jouxtant 
le château de Baillon : « rue Santiago Soulas », en hommage 
aux multiples transformations réalisées par cet homme dans 
l’édifice. 

Monsieur Soulas fut le prédécesseur de Madame Frédéric 
Bemberg qui habitat le château jusque dans les années 1980. 
C’est à cette période que Son Altesse Khalifa ben Zayed Al 
Nahyane, émir d’Abu Dhabi et président des Émirats 
Arabes Unis racheta le château.

+ : Envoyez vos commentaires à : 
communication@ville-asnieres-sur-oise.fr

Une rue, une histoire

Retrouvez dans 
chaque numéro 
du Trait d’Union, 
le lien entre le 
passé de notre 
commune et son 
avenir. C’est à 
cela que sert 
l’histoire, nous per-
mettre de mieux 
construire l’avenir. 
Ce sont nos ra-
cines communes.
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ASNIERES & VOUS

6

Aujourd’hui, nous vous proposons le portrait 
d’Emma Bonnetain, une jeune baillonaise 
arrivée à Asnières en 2007, engagée depuis 
septembre au sein des Jeunes Sapeurs Pom-
piers de Viarmes.

Bonjour Emma, merci de nous accorder 
cet entretien, peux-tu te présenter en 
quelques mots ?
« Bonjour, je m’appelle Emma 
Bonnetain, j’ai 15 ans et demi, je 
suis en seconde et je prépare un 
bac professionnel « métiers de 
sécurités » dans le but de deve-
nir sapeur-pompier de Paris. Je 
fais aussi du rugby depuis 6 ans 
et demi et je joue actuellement 
au Racing Metro 92. ». 

Tu fais partie de ce que l’on appelle les 
Jeunes Sapeurs Pompiers (JSP) de Viarmes, 
peux-tu nous en parler ?
« J’ai intégré la section de la Vallée 
de l’Oise qui regroupe les casernes 
de Beaumont, Persan et Viarmes 
depuis cette année. J’y suis désor-
mais tous les samedis hors vacances 
scolaires. On arrive à 13h45 et on 
effectue un rassemblement à 14h. On 
enchaîne ensuite sur 3h de théorie et 
de pratique sur des manœuvres bien 
particulières. Après, on fait une heure 
de sport avec du renforcement mus-
culaire et des sports collectifs, puis 
on termine par des travaux d’intérêts 
généraux dans la caserne. »

Qu’est-ce que tu aimes dans cet engagement 
au sein des JSP ?
« ça fait 2-3 ans que j’avais envie de 

faire ce métier et de pouvoir aider les autres.
Être JSP, c’est un parcours qui me prépare à 
ce que je veux devenir, puis j’ai un papa qui 
est pompier et c’est vrai que cela donne en-
vie. Ce que j’aime là-dedans c’est que l’on est 

un peu des « mini-pompiers », on apprend 
avec l’ambiance de la vie de caserne 

et on fait beaucoup de sport et moi 
j’adore ça. » 

A l’inverse, qu’est-ce que tu trouves 
moins aisé ?
La rigueur et être parfaitement 
lucide dans les entraînements, 
c’est parfois compliqué. Au fur et 
à mesure ça va mieux. Mais ça 

demande d’apprendre et de four-
nir du travail personnel à la maison. 

En tout cas, je n’ai pas eu de mauvaises 
surprises en y rentrant, c’est exacte-
ment comme je me l’imaginais. »

Qu’est-ce que t’apporte cette structure ?
« La possibilité de pouvoir faire plus 
tard le métier que je souhaite. C’est 
vrai que ce n’est pas un travail où il y 
a beaucoup de femmes et au sein des 
JSP nous ne sommes que 4 filles sur 16. 
Ce qui nous est demandé n’est pas par-
ticulièrement compliqué mais il faut que 
l’on prouve constamment que l’on a notre 
place et que l’on est à la hauteur au 
milieu des garçons. »

Si vous souhaitez vous aussi devenir 
JSP, nous vous invitons à lire la rubrique  
Démarches Citoyennes des pages 10 

et 11.

RENCONTRE AVEC
Rencontre avec Emma Bonnetain, « mini-pompier » de Baillon

6 Bulletin d’information d’AsniEres-sur-OiseLe Trait d’Union
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ASNIERES & VOUS

L’inauguration du City Stade de Baillon
Le samedi 22 octobre s’est déroulée l’inauguration du City Stade de 
Baillon.
Sous l’impulsion de la commission Jeunesse et Sport, le City 
Stade baillonais a enfin vu le jour pour le plus grand plaisir 
des accros du ballon rond.
L’inauguration s’est tenue en présence d’élus du conseil muni-
cipal, de jeunes du village et de parents. Mahé Sylvain, maire 
du Conseil Municipal Jeune s’est affairée à couper le ruban 
d’inauguration tandis que Monsieur le Maire Claude Krie-
guer a fait un discours à l’assistance. Par la suite, un tournoi a 
été proposé aux jeunes au format futsal en 5 contre 5. Une 
vingtaine de jeunes ont répondu présents et ont ainsi formé 
trois équipes. C’est finalement l’équipe baptisée le RC Lens 
qui est venue à bout de l’Athlético Madrid et du Real Madrid. 
Cette matinée sportive s’est conclue par une collation parta-
gée entre tous les jeunes joueurs qui, sans aucun doute, conti-
nueront de faire vivre ce City Stade.

LES 2 événements Marquants
 

Les + en vidéo et photo

La Manufacture et le City Stade de Baillon à l’honneur

La pose de la première pierre de la Manufacture
Les riverains, les élus et les futurs propriétaires du quartier de la Manufac-
ture « Le Domaine de Sophie » étaient invités par l’entreprise Nexity à assis-
ter à la pose symbolique de la première pierre le mercredi 19 octobre 2016.
C’est au cœur du chantier de la Manufacture qu’un chapiteau 
et une tonnelle avaient été installés pour accueillir la centaine de 
personnes présentes. La soirée a débuté par un acte fort pour 
le promoteur et la commune : la pose de la première pierre. 
Équipés d’une truelle, les élus actuels, les anciens élus, les col-
laborateurs de l’entreprise Nexity et même un futur habitant 
du domaine, ont coulé du béton dans le mur d’une future pro-
priété. Ce geste symbolique ferme définitivement l’époque de 
la friche Vulli et ouvre celle du quartier de la Manufacture.
La cérémonie s’est conclue par une série de discours dont celui 
de Monsieur Claude Krieguer, maire d’Asnières-sur-Oise, qui a 
rappelé l’historique des lieux et les difficultés rencontrées depuis 
1995 pour mener à bien ce projet.

Retrouvez le discours de Claude Krieguer lors de la pose de la première pierre de la «Manufacture» et 
l’ensemble des photos de l’inauguration du City Stade sur le site internet de notre commune : 

www.ville-asnieres-sur-oise.fr
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L'ACTU DES Assos'

Autour du Verger : Fête de la Pomme
A la fin octobre, l’automne pare le verger communal de couleurs ma-
gnifiques et c’est aussi le rendez-vous annuel de la Fête de la Pomme 
organisée par l’Association « Autour du Verger ». Cette année, la 
fête a laissé une large place aux expositions de travaux et dessins 
réalisés par les enfants des écoles Blanche de Castille et de Baillon 
sur le thème « les papillons ». Un grand merci aux enseignantes qui ont 
activement contribué à la réussite de cette exposition. En venant cher-
cher leur jus de pommes bio fraîchement pressé, les plus gourmands 
ont également pu se régaler de soupe de potiron, de galettes-sau-
cisses, de crêpes et de far breton accompagné d’un excellent cidre bio. 
Cette journée s’est terminée par une initiation très appréciée à la taille 
d’arbres fruitiers. Rencontre, découverte, gastronomie, bonne humeur,  
vivement l’année prochaine ! Président : Jean-Pierre Buttazzoni / famille.buttaz@orange.fr

Risettes & Galipettes : Fête d’Halloween 2016
L’association d’assistantes maternelles et de parents Risettes et 
Galipettes a organisé sa Fête d’Halloween le lundi 31 octobre 
sur la place du village. Beaucoup d’enfants sont venus confec-
tionner leur photophore-citrouille grâce au producteur Allemee-
rsch qui était sur le stand, se faire maquiller par nos 3 maquil-
leuses ! Et recevoir leurs cadeaux. Cette année 53 dessins ont 
été déposés à la pharmacie Douët. Tous les participants ont été 
récompensés. Des chocolats chauds ont été gentiment offerts 
par le Tabac de l’Abbaye. Les fantômes, sorcières et autres pe-
tits monstres, accompagnés par des adultes, sont ensuite partis 
dans les rues pour la récolte de bonbons et autres friandises. 
A leur retour, une soupe de potiron bio a été offerte par le 
restaurant Aux Bonnes m’Asnières ainsi que des jus de pomme 
bio et une dégustation de confiture de potiron offerts par À la 
Ferme. Nathie Coiff’, la boulangerie Plassard et la pizzeria la 
Tarantella nous avaient donné beaucoup de bonbons à distri-
buer de leur part car ils étaient fermés. Un GRAND MERCI à 
l’ensemble des commerçants qui, comme chaque année, ont été 
très généreux avec nos petits monstres... Nous remercions la 
mairie et les services techniques qui ont mis à notre disposition 
et installé tout le matériel pour notre stand. Merci à Julien d’être 
venu prendre des photos des enfants costumés. Nous tenons 
également à remercier tous les participants et l’ensemble des 
bénévoles (petits et grands) car c’est surtout grâce à eux que 
nous avons, chaque année, une belle fête d’Halloween. Nous 
vous donnons rendez-vous l’année prochaine ! 
Présidente : Carol Andrade / Téléphone : 01 30 35 06 47 / Mail : andrade.c@free.fr

La période des fêtes est toujours dense pour les associations, l’occasion de faire un dernier point sur les 
événements associatifs de la fin d’année 2016.
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L'ACTU DES Assos'

Vos élus

Virginie Aupetit
Conseillère municipale
Commission associations, commerce, tourisme, fêtes 
et cérémonies

Risettes & Galipettes : Abri à poussettes
L’association Risettes et Galipettes remercie la commune d’As-
nières-sur-Oise d’avoir installé un abri à poussettes devant 
l’entrée de ses locaux à l’école Blanche de Castille.  
Présidente : Carol Andrade / Téléphone : 01 30 35 06 47 / Mail : andrade.c@free.fr

Comité des Fêtes : Soirée « Yéyé »
Souvenirs, souvenirs... c’est sur le thème des années YéYé que le 
comité des fêtes a réuni plus de 90 personnes le samedi 19 no-
vembre à l’Espace Josette Jourde. Certains nostalgiques étaient 
venus costumés et c’est dans une ambiance chaleureuse que s’est 
déroulé le dîner animé par l‘orchestre des Diam’s jusqu’à tard 
dans la nuit.
Dans l’attente de se revoir pour de nouvelles animations, je vous 
présente au nom de tous les bénévoles de l’association mes meil-
leurs voeux de bonheur et de santé.
Président : Gérard Richaume - Tél. : 06 06 87 38 72 - Mail : fetes.asnieres95@gmail.com

Club Senior : Sortie théâtre
Le Club Senior a fait une sortie théâtre à Enghien-les-Bains le 
dimanche 9 octobre dernier.
Le titre de la pièce était Ne me regardez pas comme ça avec, à 
l’affiche Sylvie Vartan, Isabelle Mergault et Pierre Deny. L’histoire : 
Victoire Carlot (Sylvie Vartan), ancienne star de cinéma aujourd’hui 
ruinée, décide de faire écrire ses mémoires. Elle croit rencontrer 
Marcel, mais son éditeur lui envoie Marcelle (Isabelle Mergault), 
auteure d’un livre de cuisine à succès… sur le riz. 
Une heure trente de rire avec une Isabelle Mergault qui en-
traîne toute la salle dans la joie et la bonne humeur.
Présidente : Martine Clément, Vice-Président : Christian Langre, Trésorière : Annie Renault.

Commune d’Asnières-sur-Oise & la SAB : Un enfant, un arbre 2016
Le samedi 26 novembre s’est déroulée l’édition 2016 de l’opéra-
tion « Un enfant, un arbre ils grandiront ensemble », en co-organi-
sation avec la SAB et la commune d’Asnières-sur-Oise. 
Les familles des enfants nés en 2012 ont répondu présents à l’invi-
tation lancée par la commune pour venir planter un arbre offert 
par le Conseil Départemental du Val d’Oise. Pour la première fois 
depuis le lancement de l’opération en 2001, la plantation s’est 
déroulée au hameau de Baillon le long de l’Allée de la Reine 
Hortense au bout de la rue des Marais. Désormais, poiriers et 
pommiers plantés par Lauryne, Chiara, Lindsay, Lou et Camille, lon-
geront le chemin qui permet de rejoindre l’Abbaye de Royaumont. 
Un grand merci à l’association baillonaise de la SAB (Sauvegarde 
Asnières Baillon) pour leur investissement et leur aide dans la réali-
sation de cette opération qui sera assurément renouvelée l’année 
prochaine pour les enfants nés en 2013. 
Président : Didier Roux - maisondumarais@gmail.com
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Les JSP, « un vivier à futurs pompiers »
C’est au centre de secours de Viarmes, que notre journal a fait escale 
pour en apprendre plus sur les « Jeunes Sapeurs Pompiers ».

Nous sommes reçus par 
les Lieutenants Blon-

diau (à gauche de 
la photo ci-des-
sus) et Pautonnier 
(à droite de la 
photo), respecti-
vement chef de 
centre et adjoint 

de la caserne 
viarmoise. Ici, 38 

pompiers volontaires 
dont 3 Asniérois se re-

laient pour faire fonctionner 
continuellement le centre de secours. Depuis septembre 2016, 

une section JSP a vu le jour. 14 jeunes des communes alentours 
y participent, dont une baillonaise. « C’est un recrutement qui 
est réalisé sur sélection à partir de 14 ans, nous explique le 

Lieutenant Pauton-
nier, une formation 
de 4 ans est effec-
tuée jusqu’aux 18 
ans pour les jeunes 
aptes et intéressés. 
A la suite de ces 4 

ans, un brevet de passage permet à ceux qui le réussissent de 
suivre une formation complémentaire pour finalement devenir 
sapeur-pompier volontaire et intégrer une caserne locale.
Pour l’année 2016/2017, 27.500 filles et garçons se sont engagés 
au sein des Jeunes Sapeurs Pompiers à travers toute la France 
pour apprendre les rudiments du métier de soldat du feu. « C’est 
évidemment un vivier à futurs pompiers, nous confie le Lieutenant 
Blondiau, et nullement un stage en entreprise ou un centre de 
loisirs. L’objectif est de faire découvrir notre métier et de former 
de futurs pompiers, surtout dans un secteur comme le notre qui 
s’avère être assez compliqué quant au recrutement de nouveaux 
volontaires. »

La prochaine session de recrutement aura lieu en mai/juin 2017 
pour la rentrée 2017/2018. Compte tenu de la forte demande, 
les inscriptions ne peuvent s’effectuer en cours d’année, et les 
cours se déroulent, pour le moment, le samedi après-midi durant 
la période scolaire.

Pour pouvoir intégrer les JSP, vous devez avoir au moins 14 ans 
révolus ou être dans l’année de vos 14 ans et être en bonne 
condition physique. Vous devrez par la suite, passer une visite 
médicale interne, effectuer des tests sportifs, réaliser une épreuve 
écrite et passer un entretien avec l’encadrement.
Si vous êtes intéressé par l’engagement au sein des sapeurs pom-
piers, nous vous invitons à contacter le Capitaine Michel Jules et 
son adjoint le Lieutenant Julie Jourdain, responsable de la section 
JSP de Beaumont-Persan-Viarmes au 01 39 37 43 10.

Cette double page est consacrée à une 
thématique inédite que nous vous proposons 
pour ce premier numéro de l’année 2017. 

Vos élus

Elise Barchietto
Conseillère municipale
Commission Sociale

D
R

A tout Age

citoyen 

Un engagement
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Nouveau dispositif Vigipirate
Un nouveau plan Vigipirate a vu le jour le 30 novembre 2016 dernier, quels sont les changements notables ?
Tout d’abord, le plan Vigipirate comprend désormais 3 niveaux d’alerte : le niveau vigilance qui correspond à la posture permanente de 
sécurité et à la mise en œuvre des 100 mesures toujours actives. Le niveau sécurité renforcé (qui a été appliqué le 1er décembre 2016) qui 
adapte la réponse de l’état à une menace terroriste élevée, voire très élevée (plusieurs mesures particulières additionnelles peuvent alors 
être activées). Et enfin, le niveau urgence attentat qui peut être mis en place à la suite immédiate d’un attentat ou si un groupe terroriste 
identifié et non localisé entre en action. Ce dernier niveau permet notamment d’assurer la mobilisation exceptionnelle de moyens, mais aussi de diffuser des 
informations susceptibles de protéger les citoyens dans une situation de crise. 
Si vous souhaitez consulter la partie publique du nouveau plan Vigipirate, rendez-vous sur www.ville-asnieres-sur-oise.fr

Défibrillateurs
En cas d’arrêt cardiaque, l’utilisation d’un 
défibrillateur permet d’augmenter les 
chances de survie de 50%.
Un défibrillateur aussi appelé 

DSA, est un appareil portable 

autonome permettant l’adminis-

tration d’un choc électrique externe à une victime d’un arrêt 

cardiaque en cas de fibrillation ventriculaire. S’il est utilisé dans 

les toutes premières minutes qui suivent l’effondrement de la 

victime, associé aux gestes de réanimation cardio-pulmonaire, 

le DSA pourra restaurer l’activité de la pompe cardiaque. Pour 

rappel, quatre appareils sont implantés sur la commune : à la 

Mairie d’Asnières, à l’Espace Josette Jourde, à l’Office du Tou-

risme et à la Mairie annexe de Baillon.

Intégrez les sapeurs-pompiers 
volontaires
En parallèle de leur dispositif de JSP, la 
caserne de Viarmes recrute des sapeurs 
pompiers volontaires
Vous êtes majeur, vous avez des 
aptitudes physiques et vous avez 
au moins 48h par mois de votre 
temps à consacrer à une démarche citoyenne ? Intégrez les 
sapeurs-pompiers volontaires. Venez retirer votre dossier de 
candidature au Centre d’incendie et de secours, rue Kleinpeter 
de Viarmes et envoyez votre CV et votre lettre de motivation 
au Lieutenant Blondiau par mail à arnaud.blondiau@sdis95.fr 
ou par courrier. Si votre candidature est retenue, vous devrez 
passer une visite médicale interne ainsi qu’un test d’aptitudes 
intellectuelles. 
Pour plus de renseignements : 01 30 35 41 13

Don du sang
L’établissement Français du Sang (EFS) 
passe régulièrement sur notre commune 
pour prélever du sang.
Le mercredi 30 novembre der-
nier, 49 volontaires, dont 3 nou-
veaux donneurs, ont été accueillis 
à l’Espace Josette Jourde pour 
donner leur sang. Ces opérations régulières organisées par 
l’EFS permettent de remplir une banque du sang, souvent fra-
gile, et indispensable pour les malades nécessitant des trans-
fusions. A titre d’information, chaque jour, 10 000 dons sont 
nécessaires pour soigner un million de malades par an. Si vous 
êtes intéressé, n’hésitez pas à vous rendre sur le site internet de 
l’Etablissement Français du Sang et faire le test en ligne pour 
voir si vous êtes éligible au don du sang www.efs.fr

Formations aux gestes qui 
sauvent
Le Conseil Départemental du Val d’Oise 
a organisé en novembre dernier, un pro-
gramme d’initiation aux premiers secours. 
Cette session gratuite de 2h a 
permis aux participants d’ap-
prendre les gestes qui peuvent 
être pratiqués lors d’accidents de la vie quotidienne ou dans 
des situations exceptionnelles comme lors des événements tra-
giques du 13 novembre 2015. On y a appris à effectuer un 
massage cardiaque, prévenir les secours, défibriller et traiter 
les hémorragies. Si vous êtes intéressé par ce type de forma-
tion, nous vous encourageons à suivre celle en « prévention et 
secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) accessible à tous. Pour 
plus d’informations : La Croix-Rouge : 01 39 35 60 00, dd95@
croix-rouge.fr / Les Sapeurs-Pompiers : 01 34 41 04 42, andre.
verlande@sdis95.fr / La Protection Civile : 09 51 96 43 24, val-
doise@protection-civile.org / www.comportementsquisauvent.fr

D
R

D
R

D
R



Concert des Têtes 
de chiens / 10 janvier

Commémoration 
De verdun / 29 mai

spectacle De l’école 
de danse / 24 juin

2e fête américaine
3 juillet

cinéma en plein air
3 septembre

forum des 
associations / 3 sept

la carnelloise 2 
18 septembre

festival rock
4 juin

repas du ccas
17 janvier

Classe de neige 
30 janvier

Les élus et le personnel 

d’Asnières-sur-Oise vous 

adressent tous leurs meilleurs 

voeux pour cette nouvelle 

année 2017.



fête nationale
14 juillet

Tour de France
 24 juillet

14e rassemblement
de l’ama / 2 octobre

12e Fête Médiévale
16 octobre

City stade 
de baillon / 22 octobre

fête de la musique
21 juin

remise DE calculatrices
aux cm2 / 24 juin

Métiers d’Art et 
traditions / 20 mars

Convention 
starmovies / 10 avril

brocante d’asnières
5 mai

Les élus et le personnel 

d’Asnières-sur-Oise vous 

adressent tous leurs meilleurs 

voeux pour cette nouvelle 

année 2017.
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Après le rassemblement et le renforcement des Régions, c’est au 
tour des Communautés de Communes de voir leurs pouvoirs croître.

D
R

la poursuite de la

decentralisation 

Depuis le 1er janvier 2017, notre Communauté de Communes Carnelle Pays de France a officiellement fusionné avec la Commu-
nauté de Communes Pays de France sous la dénomination de Communauté de Communes « Carnelle Pays de France ». Nous 
vous proposons un dossier complet pour y voir plus clair dans cette opération qui va changer notre quotidien. 

Qu’est-ce qu’une Communauté de Com-
munes ?
Nous vous proposons de refaire un point sur ce 
qu’est une Communauté de Communes.
Dans le jargon administratif, une Com-
munauté de Communes est un Etablisse-
ment Public de Coopération Intercom-
munale (aussi appelé EPCI) regroupant 
un nombre limité de 
communes et un mini-
mum d’habitants. En 
d’autres termes, une 
Communauté de Com-
munes est une asso-
ciation de plusieurs 
communes limitrophes, 
regroupées pour éla-
borer des projets com-
muns d’aménagement 
de l’espace et de 
développement éco-
nomique. Les Commu-
nautés de Communes 
aussi appelées CC 
ont des domaines de 

compétences bien particuliers qui ne 
cessent de se diversifier et d’augmenter 
au fur et à mesure des années. 

Les CC font parties, de ce qu’on appelle 
plus communément, des « strates admi-
nistratives ». L’empilement des échelons 
d’administration, les compétences par-

tagées et les financements croisés sont 
d’ailleurs souvent résumés par l’expres-
sion de « millefeuille territorial ».

Chaque collectivité territoriale possède 
pourtant ses domaines de compétence 
bien définis et résumés au travers du 
tableau ci-dessous : (liste non exhaustive) 

Commune Communauté de 
Communes Département Région

Urbanisme

CCAS

Gestion des écoles 
maternelles et 
élémentaires

Voiries communales
...

Collecte et traitement 
des déchets

Création d’aires 
d’accueil des gens du 

voyage

Eau et assainissement 
(à partir de 2020)

...

Action sociale (RSA)

Gestion des collèges

Voiries 
départementales

...

Gestion des lycées

Formation 
professionnelle

Transport ferroviaire 
(TER...)

...
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Point de départ de la fusion des CC : la loi NOTRe
Tout démarre du projet de réforme territorial ayant pour objectif d’accentuer la décentralisation en transférant de nouvelles compétences administratives 
de l’état vers les collectivités locales.
Le 7 août 2015, la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) est promulguée. Cette dispo-
sition législative a pour ambition de confier de nouvelles compétences aux régions et de redéfinir les compétences attribuées à 
chaque collectivité territoriale. En clair, cette loi renforce la place des régions et des communautés de communes.

Les compétences
Pour comprendre le fonctionnement des collectivités locales, il faut en comprendre son vocabulaire, souvent technocratique et parfois dif-
fus. L’un des piliers de la compréhension du mode de fonctionnement de cette administration est de comprendre ce qu’est une compétence.

Un compétence est un domaine d’intervention dans lequel une administration a le pou-
voir d’agir. La commune a, ce que l’on appelle, une « clause de compétence générale ». 
Cela veut dire qu’elle peut s’occuper de la voirie communale, des écoles, de l’urbanisme 
local etc. sans qu’il soit nécessaire de procéder à une énumération de ses attributions ; 
jusqu’à ce qu’une autre collectivité type Communauté de Communes prenne la compé-
tence. 
C’est pourquoi la commune d’Asnières-sur-Oise continuera, par exemple, de gérer sa 
voirie communale tant que la compétence « Voirie Communale » ne sera pas reprise 
par un autre échelon.
 

A l’inverse, une Communauté de Communes ne peut avoir de levier d’action que si elle en a la compétence. Parmi ces compé-
tences, on en distingue trois types : 

Aménagement de l’espace 
(règles d’urbanisme communautaire)

Développement économique 
(aménagement et gestion 

de zones d’activités)

Aménagement, entretien et gestion des aires 
d’accueil des gens du voyage

Collecte et le traitement des déchets

Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations (pour 2018)

Protection et mise en valeur de l’environnement 
(protection de la faune et de la flore et lutte 

contre les nuisances sonores)

Politique du logement et du cadre de vie 
(recherche de financements pour la rénovation 

et la conservation du patrimoine rural, opération 
programmée pour l’amélioration de l’habitat)

Création, aménagement et entretien de la voirie 
d’intérêt intercommunautaire

Construction, entretien et fonctionnement d‘équipe-
ments culturels et sportifs d’intérêt communautaire 

(bibliothèque de Luzarches)

Action sociale d’intérêt communautaire 
(halte garderie itinérante)

Action sociale 

(portage de repas à domicile, création et ges-

tion d’une antenne de la maison de l’emploi, 

Relais Assistantes Maternelles (RAM))

Aménagement numérique 

(mise en place de la fibre optique)

Action dans le domaine de la sécurité 

(création et gestion d’une brigade intercom-

munale, vidéo-protection)

Groupement de commandes

A savoir : 
Auparavant les Départements et les 

Régions avaient eux aussi une clause de 
compétence générale, ce qui n’est plus 
le cas avec cette nouvelle loi NOTRe. 

Chaque collectivité aura des attributions 
bien spécifiques.

CompEtences 

obligatoires

Ce sont des compétences que les Communautés 
de Communes sont obligées de prendre.

CompEtences 

optionnelles

Ce sont des compétences à choisir parmi une 
liste proposée. Dans notre cas, elles peuvent 

être communes à nos deux CC.

CompEtences 

facultatives 

Les compétences facultatives ou supplémentaires 
correspondent à toutes celles qui ne sont pas prévues 
au titre des compétences obligatoires et optionnelles 

mais qui sont initiées par la CC en question.
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Une nouvelle carte pour un nouveau territoire
La nouvelle Communauté de Communes passe de 10 à 19 communes, focus sur les changements.
Suite à la fusion, notre nouvelle Communauté de Communes compte à présent 31.500 habitants répartis sur 
19 villes et villages. La commune de Noisy-sur-Oise, quant à elle, nous quitte pour rejoindre celle du Haut Val 
d’Oise avec Beaumont-sur-Oise ou encore Persan.

Les compétences et les projets portés auparavant par les deux intercommunalités quant à eux, 
seront poursuivis.

Où ? Quand ? Comment ?
Du concret et de l’attente dans la finalisation du projet.
Des questions restent encore en suspens et n’auront de réponses 
qu’à la fin janvier 2017. On sait déjà néanmoins par l’arrêté 
préfectoral du 20 décembre 2016 que la nouvelle structure 
s’appellera « Communauté de Communes Carnelle Pays de 
France », que le siège social sera à Luzarches et que nous 
n’aurons plus que 3 délégués représentant notre commune 
contre 4 aujourd’hui.

Le 25 janvier à l’Abbaye de Royaumont, les nouveaux 
représentants de la Communauté de Communes 
éliront le Président ainsi que les Vice-Présidents 
et leurs nombres.

Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous 
dans le prochain Trait d’Union pour avoir plus 
de détails sur la composition de l’assemblée de 
la CC.

Asnieres-sur-

oise

Asniérois et Asniéroises
2577 habitants

14,07 km² de superficie

viarmes

Viarmois et Viarmoises
5269 habitants

8,19 km² de superficie

Saint martin 

du tertre

Saint-Martinois 
et Saint-Martinoises

2688 habitants
13,23 km² de superficie

Maffliers

Maffliérois et Mafflié-
roises

1713 habitants
6,79 km² de superficie

montsoult

Montsoultois 
et Montsoultoises

3414 habitants
3,84 km² de superficie

Villaines sous 

bois

Villainois et Villainoises 
703 habitants

1,89 km² de superficie

Belloy en 

France

Belloisiens et Belloisiennes
2115 habitants

9,49 km² de superficie

Baillet en 

France

Asniérois et Asniéroises
2026 habitants

7,91 km² de superficie

Historique de notre 
ex-Communauté de Communes 

Carnelle Pays de France

18 décembre 2003 : Création de la 
Communauté de Communes Carnelle 

Pays de France

15 décembre 2004 : Entrée de la 
Commune d’Asnières-sur-Oise au sein de 
la Communauté de Communes Carnelle 

Pays de France.

1er janvier 2017 : Fusion de la Commu-
nauté de Communes Carnelle Pays de 
France avec la Communauté de Com-

munes du Pays de France.
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Asniérois et Asniéroises

14,07 km² de superficie

seugy

Seugissois et Seu-
gissoises ou Cacoins et 

Cacoines
1015 habitants

1,70 km² de superficie

Chaumontel

Chaumontellois 
et Chaumontelloises

3320 habitants
4,23 km² de superficie

luzarches

Luzarchois 
et Luzarchoises
4449 habitants

20,49 km² de superficie

villiers le sec

Villierains et Villieraines
179 habitants

3,26 km² de superficie

epinay 

champlatreux

Spinaciens et Spinaciennes
68 habitants

3,56 km² de superficie

mareil en 

france

Mareillois et Mareilloises
695 habitants

7,00 km² de superficie

Chatenay 

en France

Francs-Chatenaisiens et 
Francs-Chatenaisiennes

75 habitants
3,07 km² de superficie

Jagny sous 

bois

Johannisiens 
et Johannisiennes

249 habitants
4,18 km² de superficie

bellefontaine

Bellifontains 
et Bellifontaines
450 habitants

7,53 km² de superficie

lassy

Lassyens et Lassyennes
178 habitants

1,92 km² de superficie

le plessis 

luzarches

Plessis-Luzarchois 
et Plessis-Luzarchoises

144 habitants
0,90 km² de superficie

Belloisiens et Belloisiennes

9,49 km² de superficie
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TRAVAUX

        

Nouveau restaurant scolaire
C’est « le » projet pour l’année 2017 : la création d’un nouvel espace d’accueil pour la restauration 

scolaire
Le bâtiment se situera au bout de l’école maternelle Blanche de Castille et per-
mettra d’avoir une cantine aux nouvelles normes et d’anticiper les futures arri-
vées du quartier de la Manufacture. Les travaux qui commenceront en cours 
d’année auront comme objectif de rendre le bâtiment opérationnel pour la 

rentrée scolaire 2018-2019. La nouvelle cantine pourra accueillir plus de 300 
enfants et l’actuelle salle sera dédiée au périscolaire. Un nouveau système de 

sécurité incendie sera également mis en place permettant aux portes donnant sur 
l’extérieur de s’ouvrir automatiquement en cas d’alerte.

Rétrocession de routes aux Tilleuls
Deux voies des Tilleuls viennent d’être rétrocédées et tombent dans le domaine communal

Le dossier aurait dû être traité depuis les années 1930 et il le sera 
finalement en 2017. Les avenues des Chesnays et des Char-
milles viennent d’être « enfin » rétrocédées à la commune 
d’Asnières-sur-Oise après des décennies d’abandon 
des propriétaires privés. Néanmoins, la rétrocession 
ne signifiera pas pour autant la réfection complète 

et totale des voies et réseaux. Au vu du peu d’aide dont 
bénéficie la commune sur les travaux de voiries, les réfections 
seront concentrées sur les voies les plus fréquentées.

 Rénovation du mobilier urbain dédié aux jeunes
Le panneau de basket situé devant l’école de Baillon, ainsi que le toboggan de l’école du Bois 
Bonnet, trop vétustes, seront prochainement remplacés.
La rampe de skate a été démontée, laissant place prochainement à un nouvel équipement. 

L’aire de jeu de l’Espace Josette Jourde aura également droit à quelques petites réparations.

Travaux du SIECCAO et de la commune
Remplacement de canalisations
Le SIECCAO qui a la compétence « distribution et gestion de l’eau po-
table », va remplacer les canalisations fuyantes des rues Edouard Picard, 
des Dames d’Ecosse et du Cimetière. De ce fait, la commune prendra à sa 

charge la seule réfection des voiries.

Vos élus

Alain Brochard
Conseiller municipal
Commission Travaux

Malgré les restrictions budgétaires, notre commune reste très active dans son objectif d’amélioration du 
cadre de vie. Retour sur ce qui s’est réalisé en cette fin d’année et ce qui est prévu pour 2017.Projets 2017
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TRAVAUX

Travaux au rond-point de la RD922 et RD909
Après de nombreuses complications de circulations, le rond-point dit de « Carrefour Market » est à 
présent pleinement accessible
Il aura fallu plus de 2 mois pour que les travaux d’élargissement du rond-point 
de la RD909-922 soient finalisés. Ces modifications précèdent le futur raccor-
dement de la RD922 au port de Bruyères-sur-Oise qui vont entraîner, très 
prochainement, un accroissement de la circulation de poids lourds sur ces routes. 
A noter également que la commune avait souhaité la conservation du trottoir 
menant jusqu’au « Carrefour Market » et qu’elle a été entendue. Mieux encore, 
cette portion a même été améliorée et refaite à neuf.

Déplacement des bornes du ponceau de Royaumont
Le passage du petit pont menant à Royaumont a été élargi

Les bornes du ponceau de Royaumont ont été déplacées 
par les services techniques de la commune afin de 

pouvoir élargir l’accès de l’Abbaye aux véhicules 
des particuliers. A terme, l’entrée pour les véhi-
cules légers se rendant à Royaumont s’effectuera 

uniquement par ce côté. L’entrée actuelle restera ac-
cessible, mais uniquement pour les autocars par la RD909.

éclairage public aux Tilleuls
Suite à la défaillance de quelques ampoules aux Tilleuls, il a été décidé d’en profiter pour 

changer l’intégralité de l’éclairage public du quartier
Tous les points lumineux des Tilleuls ont été remplacés par des éclairages à LED, 
plus économiques en terme de consommation énergétique et plus respectueux 
pour l’environnement. Grâce à l’un de nos agents, spécialisé en éclairage public, 
il n’a pas été nécessaire de faire appel à une entreprise pour cette opération.

Rénovation du petit patrimoine
Les toitures des petits bâtiments situés dans la cour de la Mairie ainsi que les gouttières du 
lavoir de Touteville ont été rénovées par l’entreprise « FCPC ».

Vos élus

Alain Brochard
Conseiller municipal
Commission Travaux

Malgré les restrictions budgétaires, notre commune reste très active dans son objectif d’amélioration du 
cadre de vie. Retour sur ce qui s’est réalisé en cette fin d’année et ce qui est prévu pour 2017.

DR

Réalisations 2016
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Commission Environnement
Agir sur la baisse de la taxe d’enlèvement et de traitement des ordures ménagères (TEOM)
Vous voulez agir sur la baisse de la TEOM ? Déposez vos encombrants à la déchetterie 
de Viarmes plutôt que de les laisser aux récupérateurs qui passent la veille des jours de 
ramassage, Tri-Or les valorisera et cela permettra, à terme, de faire baisser la taxe. 
Pour avoir plus d’informations contactez Tri-Or au 01 34 70 41 47 ou rendez-vous sur 
www.tri-or.fr. La déchetterie de la Zone de l’Orme est ouverte tous les jours de la se-
maine, sauf le mardi et les jours fériés. De 9h00 à 12h00 – 14h00 à 17h00 / Samedi : 
9h00 à 17h00 / Dimanche : 9h00 à 12h30 jusqu’au 28 février 2016.

Commission Urbanisme
Arrivée d’Erick Lamy au service urbanisme
En provenance de Montmagny, ville dans laquelle il a travail-
lé plus de 5 années, Erick Lamy est depuis le 1er décembre 
2016, responsable du service urbanisme de la commune. Les 
horaires de permanence du service sont les mêmes que ceux 
de l’ouverture de la Mairie. Bienvenue à lui dans notre ville 
d’Asnières-sur-Oise et un grand merci à Henri Poirier, adjoint 
en charge de l’urbanisme qui a assuré l’intérim avec un grand 
professionnalisme durant 3 mois.

SIECCAO : du nouveau personnel au syndicat de l’eau
Trois nouveaux agents au Syndicat Intercommunal d’Exploitation des Champs Cap-
tants d’Asnières sur Oise.
Après plusieurs années en tant qu’ingénieure au SIECCAO, Daph-
né Sakayan a quitté ses fonctions pour de nouveaux horizons 
professionnels. Elle a été remplacée par Chloé Legall, ingénieure 
elle aussi. Deux autres agents viennent également renforcer cet 
EPCI, Aurélie Abou Khalil en tant que Responsable Administrative 
et Juridique ainsi que Marc Sakayan, technicien. 

Membres du SIECCAO : Claude Krieguer, Olivier Pellé.

Bureau et Comité du SIECCAO : Claude Krieguer (Président), Dominique Kudla (Vice-Président), Alain 
Sabatier (Vice-Président), Geneviève Euller (Secrétaire), Florence Gaby (Déléguée titulaire), Evelyne 

Poignon (Déléguée titulaire), Claude Bruneteau (Délégué titulaire), Lucienne Guedon (Déléguée 
titulaire).

Membres de la commission : 
Paule Lamotte, Jacques Letellier, Olivier Pellé, Philippe Le Cerf, Michel Fleurat,  Annick Desbourget.

Membres de la commission : 
Henri Poirier, Germaine Ledemé,  Audrey Claisen-Barthélémy, Olivier Pellé, 

Alain Brochard, Michel Brault,  Jean-Marc Guieau.

établissements Publics de Coopération Intercommunale 
Le Trait d’Union vous propose une revue de l’actualité des EPCI auxquels la commune est adhérente.

D
R
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L'ACTU DES Commissions

Les news de notre Communauté de Communes
Le Trait d’Union vous résume les dernières actualités de notre ex-Communauté de Communes Carnelle Pays de France (CCCPDF). 

Budget annexe Gendarmerie
Le montant de l’opération estimé par la SEMAVO représente un coût global de dépenses (acquisitions foncières, travaux, frais d’étude et 
divers) de près de 6 906 000 € .

Compte tenu du montant des dépenses déjà réalisées, du montant des subventions attendues estimées à 
1 522 553 €, il ressort un besoin de financement nécessaire à la réalisation de cette opération à hauteur 
de 4 000 000 €.

A cet effet, la Communauté de Communes a engagé des négociations avec plusieurs organismes finan-
ciers dont les propositions sont les suivantes:

- Crédit Agricole, un crédit d’un montant de 1 000 000 € sur 20 ans à taux fixe de 1,37%
- La Banque Postale, un crédit d’un montant de 2 500 000 € sur 20 ans à taux fixe de 1,26%
- Caisse d’Épargne, un crédit d’un montant de 500 000 € sur 20 ans à taux fixe de 1,56%

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité décide d’approuver la décision modifica-
tive du financement envisagé pour cette opération

Conseil Municipal Jeune (CMJ)
Résultats du concours des maisons illuminées
A l’occasion des fêtes de fin d’année, le Conseil Municipal Jeunes 
a organisé un grand concours de maisons illuminées. Les membres 
du CMJ ont ainsi visité les maisons des candidats mi décembre.
Par leur implication, ils permettent à notre commune de briller de 
mille étoiles. De nombreuses personnes sillonnent nos rues et nos 
routes durant la période des fêtes de Noël avec le plaisir de 
découvrir leurs réalisations .
Les résultats ont été décernés le 18 décembre à l’occasion des 
festivités de Noël devant l’Office de Tourisme :
1er prix : Monsieur Bruno Borrego
2ème prix : Monsieur Barthélémy Lorio
3ème prix : Madame Fabienne Mercier-Ythier

Nettoyage du déversoir
A l’occasion de l’opération un enfant, un arbre les membres du CMJ et 
de la commission environnement ont envisagé de nettoyer le déversoir 
de la Nouvelle Thève qui aboutit rue des marais à Baillon.
Avec l’aide très efficace des membres de la SAB, Sauvegarde As-
nières Baillon, ce nettoyage a eu lieu le samedi 12 novembre. Ce sont 
des mètres cube de branchage qui ont été retirés et le ruisseau a enfin 
retrouvé son état originel.

Membres de la commission : 
Philippe Marcot, Paule Lamotte, Paulo Sobral, Elise Barchietto, 

Annick Desbourget, Virginie Aupetit, Michel Brault.

Membres de la CCCPDF : 
Claude Krieguer, 

Elodie Dijoux, 
Philippe Marcot, 

Annick Desbourget.
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Cette rubrique est la vôtre. Adressez vos informations pratiques à la rédaction du Trait d’Union : 
communication@ville-asnieres-sur-oise.fr / 01 30 35 41 41 / 06 85 86 94 69. Note : Le conseil municipal a fait le choix d’un magazine sans publicité. Seules les informations pratiques non commerciales seront retenues.

Monoxyde de carbone : comment prévenir les 
intoxications 
Le monoxyde de carbone est un gaz 
toxique, invisible et inodore. Il touche 
chaque année plus d’un millier de foyers. 
Environ 3 000 personnes sont intoxiquées 
par an. Les symptômes sont des maux de 
têtes, des vomissements et des vertiges. 
Il peut être émis par tous les appareils à 
combustion (chaudière, chauffage d’ap-
point, poêle, groupe électrogène, chemi-
née…). N’hésitez pas à installer un détec-
teur de monoxyde de carbone.

Changement de locataire et d’exploitant au Bar-
Tabac de l’Abbaye
Le café de la place de l’église change offi-

ciellement de locataire-exploitant,  tout en 

maintenant l’intégralité de son activité.

Liberté, égalité, fraternité
Les devises de la République ont été appo-
sées sur le fronton de la Mairie. Réclamée 
par le groupe de l’opposition municipale, 
la plaque « Liberté, Égalité, Fraternité » est 
à présent visible par tous.

Un Asniérois Chevalier de la Légion d’Honneur
Julien Cahuzac, pilote de ligne chez Air 
France, a été fait chevalier de la légion 
d’honneur le 13 juillet 2016 pour son action 
remarquable dans l’affaire dite « du vol 
463 ». 

L’affaire remonte à décembre 2015 sur 
un vol Air France reliant l’Île Maurice à 
Paris. Au bout de quelques heures, un colis 
suspect ressemblant à une bombe est 
découvert par un passager. C’est la pre-
mière fois dans l’histoire de l’aviation civile, 
qu’une potentielle bombe est découverte 
dans un appareil en plein vol.

A partir de cet instant, le commandant de 
bord et son équipage vont faire preuve 
d’un sang froid à toute épreuve et appré-
hender cette situation de crise d’une façon 
exemplaire. L’avion va ralentir et voler à 
basse altitude pour éviter une explosion 
sous haute pression, l’objet va être confi-
né dans un endroit où l’avion subirait le 
moins de dommage et un déroutage est 
programmé rapidement vers un aéroport 
proche, le tout sans inquiéter les passagers.

L’histoire se finira bien avec une évacuation 
éclair sur le tarmac de Mombassa et une 
bombe qui s’avérera factice. Un grand 
bravo à Julien Cahuzac pour son sang 
froid et son action dans cette situation de 
crise et toutes nos félicitations de la part 
de toute la commune pour cette distinction 
amplement méritée.

Départ de Valérie du bureau de Poste
En « Poste » à Asnières-sur-Oise depuis 

octobre 2006, Valérie Lequette (à 

gauche de la photo) a quitté notre com-

mune le mardi 22 octobre pour de nou-

velles aventures professionnelles sur Per-

san. Bienvenue à sa remplaçante Khaly 

Thaï (à droite de la photo) qui continuera 

de vous accueillir au bureau de poste du 

16 rue Pierre Brossolette le lundi, mardi, 

jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h.

Championnes de France d’Equitation
Trois cavalières asniéroises des clubs Bois 
de la Noue et Asso Nationale Ensei-
gnants d’Equitation ont brillamment parti-
cipé au Championnat de France d’Equita-
tion. Emilie Ariagno et Pauline Clément se 
sont illustrées dans la discipline de l’Equi-
feel. Cette épreuve est composée de 
tests ludiques à pied où le cavalier choisit 
des niveaux de difficulté de contrat pour 
mettre en valeur sa complicité avec son 
poney ou son cheval. Emilie et Pauline sont 
arrivées respectivement seconde dans la 
catégorie Club Elite et première dans la 
catégorie Club Poney Minime. Un grand 
bravo à elles ainsi qu’à Ambre Tubiana 
qui a obtenu la médaille d’or au concours 
complet d’équitation en catégorie As 
Poney 2D.

D
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AGENDA d’hiver

Chez nos voisins à 
 La boutique asniéroise « A la Ferme » en terre chaumontelloise
Belle aventure que celle de la famille Delie. Après l’ouverture de leur boutique asniéroise le 14 mars 2015 c’est 
à Chaumontel que s’est ouverte leur deuxième boutique le 22 octobre dernier. « A la Ferme » de Chaumontel 

utilisera les mêmes recettes que pour la boutique asniéroise en proposant des produits frais issus de circuits courts en lien direct 
avec différents maraichers et producteurs locaux : pommes et poires de Viarmes, fromage de chèvre bio de Butry-sur-Oise 
etc. Le local sera ouvert au public le mercredi et dimanche de 9h à 12h30, le vendredi de 16h30 à 20h et le samedi de 
9h à 12h30 et de 16h30 à 19h. L’équipe de la rédaction et la commune d’Asnières-sur-Oise souhaitent bonne chance à la 
famille Delie pour cette nouvelle aventure hors d’Asnières !      /alafermechaumontel - 2 rue de la République 95270 Chaumontel - 06 74 51 31 60.

21
Galette des Rois des 

Riders Ghost
Espace Josette Jourde

JANVIER

22
Concert du quatuor de 

saxophone Zahir
église St Rémi

JANVIER

29
Galette des Rois 
du Club Senior

Espace Josette Jourde

JANVIER

4
Soirée « Couscous » 
d’Autour de l’école
Espace Josette Jourde

MARS

19
Déjeuner dansant 

du Club Senior
Espace Josette Jourde

MARS

25
Rencontres Chorales 

de Double Jeux
Espace Josette Jourde

MARS

25
Troc de vêtements

Mairie annexe de Baillon

MARS

23
Fête des Vieux Métiers

Espace Josette Jourde

AVRIL

23
élections Présidentielles

Premier Tour
Bureaux de vote

AVRIL

7
élections Présidentielles

Second Tour
Bureaux de vote

mai

15
Repas du CCAS

Espace Josette Jourde

JANVIER

Noël de Risettes et Galipettes 15 décembre 2016
Noël de l’école du Bois Bonnet 

14 décembre 2016
Spectacle de Noël offert par la commune 10 décembre 2016

Vente de livres à l’école du
 Bois 

Bonnet de Baillon

 6 décembre 2016
Mais où se cache 
Sophie la Girafe ?

Sophie la girafe s’est cachée dans 
l’une des pages du journal, retrou-
vez-là en feuilletant votre Trait 
d’Union ! Découvrez un indice pour 
connaître l’endroit exact où elle se 

trouve en vous rendant sur :  

 www.ville-asnieres-sur-oise.fr

Retrouvez l’agenda complet des événements 
d’Asnières-sur-Oise sur le site internet de la 

commune : 
www.ville-asnieres-sur-oise.fr

Chaumontel

c

Commémoration de l’Armistice de la Première Guerre Mondiale 11 novembre 2016



Dimanche 22 janvier 2017
16h00  -  ENtrée libre

église St Rémi
Asnières-sur-Oise

Quatuor de Saxophones
Zahir

La Commune d’Asnières-sur-Oiseprésente


